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La vie paroissiale en septembre
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 Dimanche 18 septembre: messe à 10 heures 30.
Intentions: Ernest Bournonville, Marie Marloye, Hubert Grégoire et Elise Bournonville - Marie-Thérèse 
Carpentier et la famille Kneip - Albert Rouart et Marie-Louise Collignon - la famille Knoden-Bomboir -
la famille Mathieu-Leurquin - Jean Allard, Maria Bournonville et Gérard Allard - Clément et Louise 
Engelinus et la famille.

 Dimanche 25 septembre : messe des familles à 10 heures 30. 
Intentions: les Myriam Strepenne et la famille - la famille Gilis-Quewet - Pol Bodson et la famille 
Bodson-Léonard - Elisabeth Leurquin - les familles Filée-Baillien et Malek-Mansour Mahmoudi -
Léon et André Boseret, Odile Pinchart, Joseph Ripet.

 Dimanche 11 septembre : messe à 10 heures 30. 
Intentions: les familles Denet-Feller - la famille Differdange, Annie et Thierry - la famille Bernard-
Paquet - Maria Malburny et Fernand Pirard, Yvonne Dautreppe, Yvonne Pirard et Alexandre 
Croonenborghs et la famille Malburny-Mertens - la famille Dejardin-Wieme-Thonet-Neu - la famille 
Poncin-Paillet - les familles Delvaux-Hypacie et Decoux.

 Dimanche 4 septembre : messe à 10 heures 30. 
Intentions: Louis Henkinet, Cécile Differding et Zacharia - Charles Delvaux et la 
famille Delvaux-Delchevalerie - Emile et Joséphine Derese-Dujardin et familles -
Joseph Massart et Maria Denruyter - la fa mille Derycke - Jules Vause, Marcel et 
Firmin Vranckx et la famille.

 2016-2017: nouvelle année pastorale
Quelques changements : 
 La messe dominicale aura lieu tous les dimanches à 10h30 à Temploux (à partir de ce 4 

septembre). La messe dominicale à Suarlée aura lieu à 9h30. 
 La messe des familles davantage tournée vers les enfants sera célébrée le dernier dimanche 

du mois à Temploux et non plus le premier (25/9, 30/10, 27/11,...).
 Afin de mieux préparer cette messe et à l'initiative de Colette, des répétitions de chants pour 

tous ceux qui le souhaitent auront lieu tous les 15 jours au presbytère (soit 3 et 17 septembre, le 
1,16 et 29 octobre,...).

 Pour la catéchèse, la nouvelle méthode débutée depuis l'année dernière, et qui prévoit un 
cheminement sur 6 ans (les 6 années primaire) se poursuit.  Nous débuterons les rencontres en 
septembre ou octobre selon les enfants concernés.

Différentes réunions de parents (infos & inscriptions) sont prévues au presbytère à 20h:
1. pour les enfants nés en 2010 et rentrant en 1ère primaire, réunion de parents le mardi 18 

octobre.
2. pour les enfants nés en 2009 et rentrant en 2è primaire (ayant débuté l'année dernière), 

réunion de parents le jeudi 8 septembre.
3. pour les enfants nés en 2006 et rentrant en 5è primaire (pour préparer le Profession de Foi 

en 2018), réunion de parents le vendredi 2 septembre. 
4. pour les enfants nés en 2005 (ayant débuté l'année dernière le catéchisme pour la Profession 

de Foi en 2017) et rentrant en 6è primaire, réunion de parents le mardi 6 septembre.

NB: Nous sommes toujours à la recherche de volontaires pour nous aider à donner catéchisme 
aux différentes années.  Si cela vous intéresse, merci de prendre contact avec Freddy, notre curé.
Au mois de septembre, notre curé Freddy Mulopo ira dans sa famille au Congo pour un mois, il 
sera remplacé par le père Jean-Pierre Lakika qui habitera au presbytère. Vous pourrez le joindre 
au 081/74 76 01 ou au 0499/83 70 27.



Pour la conception,
la réalisation et

l'entretien de tous vos
aménagements

extérieurs

samedi 10 septembre :
fièsse à l’bosse  p. 8

du 15 au 19 septembre :
fêtes de Wallonie

weekend des 10 et 11 septembre :
Journées du patrimoine

samedi 1er octobre:
chapitre et souper dansant de la 
Confrérie des vins de fruit -
25ème anniversaire             p. 4

samedi 8 octobre :
25ème anniversaire de la plaine de 
sports et du tennis club Temploux

 p. 10
samedi 15 octobre :

rallye des Tiplotains          p. 22

R.F.C. Temploux en div. 3A
4 sept. (15 h.) : St-Germain - RFCT
11 sept. (15 h.) RFCT - Jambes 
18 sept. (15 h.) Bossière A - RFCT
25 sept. (15 h.) RFCT - Fernelmont A 

ramassage PMC:
jeudis 8 et 22 septembre

ramassage papiers:
jeudis 1er, 15 et 29 septembre

Pour le médecin de garde, 
formez le 

ENTREPRISE PARCS & JARDINS

Rémy
REMACLE

chaussée de Nivelles, 212
Suarlée

tél. et fax 081 / 56.81.01
gsm  0475 / 58.71.57

remacleremy@gmail.com
www.remyremacle.be

Pour la conception,
la réalisation et

l'entretien de tous vos
aménagements

extérieurs
Abattages, élagages dangereux,
tailles, terrassements, bordures, 

allées, pavage & rognage,
semis pelouse, tonte, 

plantations, scarification,
vente et pose de clôtures,
plans d’eau en polyester,
location de compresseurs

et sablage
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www.remyremacle.be
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Marc MONTFORT
La Confrérie temploutoise des fabricants de vins de fruits fête 
cette année son 25è anniversaire. A cette occasion, nous 
avons rencontré son grand maître Marc Montfort. Il est aussi 
président de l’ASBL Saint-Hilaire.

 Comment cette confrérie est-elle née en 1991 ?
Robert Bauthier et Marius Allard avaient la passion des vins 
de fruits depuis leur jeunesse et régulièrement, on venait les 
trouver pour leur demander des conseils pour la fabrication 
de ces vins. C’est ce qui leur a donné l’idée de créer une 
confrérie pour apprendre aux personnes intéressées l’ABC 
du vin et les aider à produire leur vin. Robert fut le premier 
Grand Maître de notre confrérie qui est très structurée : 
votre serviteur en est le Grand Maître actuel et Robert 
Bauthier le Grand Maître honoraire ; il y a ensuite la Scribouillarde, le Maître goûteur, la 
Dame ornementeuse, l’intendant, l’aforageur, le communicateur, des compagnons, des 
premiers compagnons et des maîtres compagnons 1.  Notre confrérie est constituée en 
ASBL et la moitié du comité est renouvelé tous les deux ans.

 Quelle est la particularité de votre confrérie ?
Nous réalisons tous nos produits nous-même ; 
ce qui concrétise notre besoin de retrouver 
une manière plus naturelle de consommer. 
Fruits et fleurs sont à notre disposition dans 
nos vergers, nos forêts ; la confrérie s’est 
donné comme but de les mettre en valeur, de 
faire partager ses expériences et donc de 
favoriser les circuits courts.

 Que font les membres de la Confrérie ?
La Confrérie est ouverte à tous et souhaite 
particulièrement attirer des jeunes. Les 
membres ont pleine liberté dans le choix des 
vins qu’ils veulent fabriquer : pommes, 
cerises, cassis, vin de sève de bouleau, 
rhubarbe, fleurs de pissenlits, etc.  Pour 
devenir compagnons, ils ont la possibilité de 
présenter leur fabrication qui sera jugée 
visuellement, olfactivement et gustativement 
comme on le fait pour les vins de raisins. 

1) Vous trouverez toutes les explications sur ces différentes fonctions ainsi qu’une foule d’autres 
renseignements sur le site www.temploux.be/vins

Marc et son épouse Chantal lors du premier 
chapitre solennel de la confrérie le 22 
septembre 1996 qui s’était tenu dans le 
cadre de la deuxième kermesse des vîs 
t’chapias. Ils portaient leur premier costume 
confectionné par Germaine Feraux.

renseignements sur le site www.temploux.be/vins
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A noter que quelques membres produisent 
du vin de raisin.
L’ambiance de la confrérie est très 
conviviale. En plus des réunions 
consacrées à la fabrication du vin, les 
membres se retrouvent avec plaisir pour 
des excursions, un barbecue annuel, la 
préparation de la choucroute pour la fête 
alsacienne ; ils participent également à des 
marchés où ils proposent leurs produits 
ainsi qu’aux activités organisées par 
d’autres confréries.
Nous publions également un bulletin 
bimensuel ; au sommaire du dernier 
numéro de juillet-août, le programme de 
notre excursion du 18 août dans la vallée 
de la Moselle, des conseils pour la coupe 
de la rhubarbe et l’extraction de son jus 
ainsi que la recette de la fabrication du vin 
de rhubarbe et une recette proposée par 
une confrérie amie : les Compagnons de la 
Couille de Suisse (La Louvière)... 

 Avez-vous des contacts réguliers avec d’autres confréries ?
Nous faisons partie du CNCN (Conseil noble des confréries du namurois) où nous 
siégeons depuis vingt ans. Depuis six ans, je suis membre du bureau en tant que trésorier. 
Cette association qui regroupe uniquement les confréries gastronomiques, organise les 
marchés et chapeaute les chapitres pour ce qui concerne le calendrier, les intronisations, 
l’accueil des différentes confréries et des autorités. Cette participation au CNCN nous a 
fait connaître un peu partout en Wallonie et nous a permis de nous ouvrir sur l’extérieur et 
de participer à de nombreux évènements : marchés artisanaux ou , marches gourmandes, 
journée des confréries, marché aux anciennes variétés à Namur mais aussi à des 
réceptions au Palais royal, chez le Gouverneur de la Province ; nous sommes présents au 
salon du vin de Floreffe depuis une quinzaine d’années.

 Votre apéritif est particulièrement réputé.
Des membres de la confrérie avaient trouvé une recette d’apéritif. Bernard Dewez l’a 
améliorée au niveau du dosage ; c’est ainsi qu’est né le doux apéritif aux trois agrumes. 
Cette amélioration se poursuit d’année en année. Il est en vente à Temploux chez moi (rue 
des blanchisseries, 9), à l’Escaille, rue Bois des Broux, 37 à Rhisnes et à la Cave de 
Wallonie, rue de la Halle, 4 à Namur.

 25 ans, ça se fête
Nous voulons vraiment marquer le coup. Nous organisons notre vingtième chapitre2 ainsi 
qu’une exposition qui retracera le quart de siècle de notre confrérie (des photos, les 
différentes activités, la fabrication du vin, etc.). On pourra y déguster nos produits ainsi 
que ceux d’autres confréries. Tous les Temploutois sont cordialement invités. Vous 
trouverez le programme complet dans les pages qui suivent.

La taille de formation expliquée par le Grand 
maître honoraire Robert Bauthier.

2) Les assemblées générales des confréries sont appelées des « chapitres ». Plusieurs personnes y 
sont intronisées chaque année. C’est l’occasion d’honorer une ou plusieurs personnes méritantes. 
La cérémonie est traditionnellement suivie d’un banquet.
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3) L‘histoire de l’ASBL Saint-Hilaire a été racontée dans
deux numéros de Temploux infos de juin et juillet 2011.

Jean-Marie Allard

Les membres actuels de la Confrérie temploutoise des fabricants de vins de fruits

 Depuis 2012, tu présides également l’ASBL Saint-Hilaire.
Cette association a été créée en 1954 et j’en suis le quatrième président 3. Il est important 
de rappeler que l’ASBL Saint-Hilaire regroupe l’ensemble des associations du village. 
Son assemblée générale annuelle est d’ailleurs l’occasion pour chacune d’entre elles de 
parler de ses activités, de ses projets, de ses réussites ou de ses difficultés.
Elle gère la salle des fêtes (inaugurée en 1961) en essayant de la rendre la plus 
accueillante possible pour les associations et les particuliers qui la louent. En 2015, nous 
avons renouvelé les tables et les chaises et tout récemment, nous avons investi dans la 
cuisine : un nouveau fourneau et des tables en inox. 
Enfin, notre ASBL publie le petit journal que vous avez entre les mains ; il a notamment 
pour but d’annoncer les activités organisées par les associations temploutoises et de créer 
du lien entre les habitants du village. On fêtera son trentième anniversaire en février 2017.

Invitation
Temploux vingt-cinq années de vins de fruits

La confrérie temploutoise des fabricants de vins de fruits vous invite à partager cet 
anniversaire dont voici le programme :
Vendredi 30 septembre dès 19 heures
Vernissage de l'exposition Temploux Vingt- cinq ans de vins de fruits.                  
Présence des confréries du namurois (dégustations des produits)
Samedi 1er octobre 
Chapitre annuel de la confrérie et repas à la salle Saint-Hilaire 
Dimanche 2 octobre : ouverture de l'exposition de 10 à 18 heures.

Accès gratuit à l'exposition
Salle de gym place du 150ème anniversaire



AVEC LE 
SOUTIEN DE LA

La confrérie a le plaisir de vous inviter à son souper
dansant le samedi 1er octobre à 19 heures

A cette occasion,
elle vous propose au menu:

L'apéritif, les mises en bouches
?

Crème de champignons de sous-bois
brochettes de gros gris

?
Dos de cabillaud, sauce aux trois 

agrumes, pomme écrasée au fenouil
?

Sorbet à la pomme verte
et son pommeau

?
Filet de biche, crémet relevé au 

Calvados poire airelles
et légumes de circonstances

?
Reblochon doux en pannequet Chêne, 

pain aux noix et vinaigrette aux herbes
?

Fondant au chocolat amer
vanille, bourbon et anglaise

Dégustation du produit de la confrérie 
?

Tasse de Moka

?
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Le prix du repas est fixé à 50 € 
pour les adultes.  Le menu 
enfant (- de 12 ans): 25 €.

Inscription indispensable et 
paiement pour le 20 

septembre uniquement chez 
Marc Montfort, rue des 

blanchisseries, 9
(tél. 081/56 90 96)

Mail: 
marc.montfort@temploux.be

N° de compte:
BE78-0016-6893-2486

avec la mention:
souper confrérie

Vu le nombre limité de 
couverts (120),

nous vous invitons à vous 
inscrire sans tarder.

Confrérie temploutoise des 
fabricants de vins de fruits

2020èè SOUPER DANSANTSOUPER DANSANT
le samedi 1er octobre 2016

à la salle St-Hilaire
Nous fêtons cette année notre 25ème année d'existence et

notre 20ème année au sein du Conseil Noble des Confréries du Namurois.
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Je soussigné……………………… réserve pour le repas de l’fiesse à l’Bosse le 10 septembre :
 ………  repas choucroute à 18,00 € soit      .…….. €
 ………  repas dindonneau à 18,00 € soit      ..……. €
 ………  repas enfant à 5,00 € soit      ………€

total  .…….. € (boissons non comprises)
Je verse la somme de .….. € sur le compte BE84 7512 0353 7059 de « l’Fiesse à l’Bosse »



Apéritif et zakouski
Rôti de Dindonneau, légumes

de saison, gratin dauphinois 
Dessert et café    - 18,00 €

Menu enfant : pain-saucisse, dessert et limonade  5,00 €

Apéritif et zakouski
Choucroute royale (6 viandes)

Dessert et café
18,00 €

Chers Amis,
10 ans déjà, merci de votre fidélité.
A cette occasion nous souhaitons partager cette réussite festive avec toute la population 
de Temploux. Jeunes, moins jeunes, anciens et nouveaux résidents rejoignez-nous

le SAMEDI 10 SEPTEMBRE 2016 à 18H30
à la salle Saint-Hilaire

Animation musicale avec l’orchestre DIE TIROLER PERLEN
Réservation pour le 5 septembre au plus tard au moyen du talon ci-dessous (à adresser 
à P. Vanbockestal, 128 chemin de Moustier ou à C. Sonnet, 103 chemin de Moustier) ou 
par mail : vanbocpat@live.fr ou claude.sonnet@skynet.be

Nombre de places limité

Le versement préalable se fera au compte BE84 7512 0353 7059 ouvert au nom de « l’Fiesse à l’Bosse »
.Dans l’espoir de vous y retrouver nombreux
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Annick Welkenhuyzen
comptable IPCF104794

Temploux

Comptabilité
des indépendants et PME

0474 / 658579
annick.welkenhuyzen@skynet.be

Merci beaucoup à tous les bénévoles de la brocante
qui est ce qu'elle est grâce à vous !!!

Retour de l'horaire normal. Du mardi au dimanche, 
ouvert de 11h30 à 14h00 et de 17h30 à 21h30 sauf 

vendredi et samedi jusqu'à 22h00.  Fermé le dimanche 
midi et lundi journée. Bonne rentrée et bienvenue. 

Ch. de Nivelles, 282
à Temploux
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La Plaine de jeux et de sports et 
le Tennis Club Temploux ont 25 ans

L'histoire de la plaine et du club de 
tennis sont intimement liées, puisqu'ils 
ont vu le jour la même année, en 1991, 
soit il y a 25 ans, la plaine par son 
inauguration cette année-là et le tennis 
avec ses premiers inscrits.
Un peu d'histoire : en 1988, l'asbl 
Brocante Temploux passait chez le  
notaire pour acheter un terrain 
idéalement situé, au coin de la rue Cdt 
Materne et de la rue des Fosses, terrain 
de 2 ha 18 ares pour un montant, frais 
compris, d'un peu moins de 2 millions 
de francs belges (50.000 euros). Sur ce 
terrain, un terrain de football et une grande prairie sur laquelle la Brocante prévoyait de 
construire une plaine de jeux et de sports avec les bénéfices. De 1988 à 1991, des plans furent 
créés, des options prises quant aux futures réalisations sur la plaine – un terrain de basket-
volley clôturé, un grand espace de jeux pour enfants avec bac de sable blanc, deux terrains de 
tennis en dur, des bancs, des tables en  bois, des plantations, un chemin d'accès intérieur, des 
terrains de pétanque, des gloriettes en cas de pluie, un petit chalet pour le futur club-house du 
tennis, un jeu de boules, une table de ping-pong, Un premier comité de la plaine avait été 
constitué pour mettre sur pied les travaux et assurer le suivi de ceux-ci.
Été 1991 : la plaine était ouverte officiellement et les deux terrains de tennis accessibles, les 

78 premiers membres du futur club de tennis pouvaient jouer 
pour une première demi-saison (cotisation 500 FB) en 
réservant leur heure par l'apposition d'un cadenas à leur nom 
sur un grand panneau accroché sur le mur au fond de la 
plaine. Une extension au petit chalet est réalisée avec dalle de 
béton, raccordements à l'eau, à l'électricité, aux égouts, 
L'hiver suivant, un premier comité tennis sera constitué, 
1992 : pour sa première saison complète -1992- le nombre de 
membres est passé à 160, un premier tournoi est organisé 
entre les membres pour créer une première liste de force du 
club, des rencontres organisées par des défis. Quant au club-
house, les travaux s'enchaînent en début de saison avec la 
suite de l'extension, la toiture, les corniches, le carrelage du 
sol, un aménagement tables-banquettes, une mini-cuisine, 
deux douches, une toilette, (travaux presque exclusivement 
réalisés par des bénévoles), un distributeur de boissons. Le 
club-house sera ouvert (par des bénévoles aussi) tous les 
soirs d'été. Ces normes respectées, le club peut s'affilier 
officiellement à la Fédération de tennis.
À la plaine, les plantations se terminent, le terrain est clôturé, 
des goals mobiles sont achetés pour le football des diablotins. 
Les vestiaires et douches du football ont été complètement 

Propriété :
On n'est jamais trop prudent. 
l'asbl Brocante Temploux est 
seule propriétaire du terrain 
et de toutes les installations 
construites sur celui-ci. Tout 
l'argent investi provient des 
brocantes annuelles, donc 
du travail des bénévoles qui 
y œuvrent chaque année. Si, 
par on ne sait quel séisme, 
l'asbl brocante venait un jour 
à disparaître, une clause de 
ses statuts indique que la 
plaine deviendrait alors la 
propriété de l'ASBL Saint-
Hilaire qui regroupe toutes 
les associations du village et 
qui est propriétaire de la 
salle Saint-Hilaire. Tant qu''il 
reste donc une association 
temploutoise, la plaine 
restera temploutoise.
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restaurés aux frais de la Brocante. Une réserve a été 
aménagée (pour abriter le nouveau tracteur de la plaine 
et les outils de jardin). On se renseigne sur un chalet 
d'habitation pour le concierge, le contrat sera signé pour 
la construction de celui-ci avec la firme IBC. A la fin 
de l'été 1992, l’Adeps visite nos installations, constate 
le nombre important de joueurs (160) pour deux 
terrains et donne son accord pour une participation 
financière à la construction de deux terrains 
supplémentaires. Accord est pris avec la firme Derriks 
(celle qui a aussi réalisé la plaine un peu plus tôt) pour 
réaliser les travaux rapidement.
1993 : pour le début de la saison d'été, les deux 
nouveaux terrains en brique pilée sont opérationnels, 
avec arrosage automatique, chaise d'arbitre, bancs. On 
fait pour la 1e fois connaissance avec la compétition, 
quatre équipes (scolaires – messieurs – dames – juniors 
vétérans 35 ans) vont se mesurer avec les clubs de 
Namur-Luxembourg. Tous les joueurs des autres clubs 
qui viendront à Temploux pour ces interclubs sont 
unanimes : cadre superbe, plaine magnifique, et chaque 
fois, à la même question « c'est à la ville ? », on répondra avec beaucoup de fierté « non, c'est 
privé, c'est grâce à la brocante et tous ses bénévoles ». Deux tournois officiels sont organisés, 
en plus d'un tournoi intime et de stages pour les enfants pendant les vacances de Pâques et 
d'été, des cours pour adultes, le club s'est rapidement mis en place. Sur la plaine, le chalet 
d'habitation est terminé pour la saison d'été et le gardien a déjà pris ses fonctions. 
La suite… les années suivantes et jusqu'en 2013, des projets seront encore réalisés, les 
travaux de construction feront place à des travaux d'entretien et d'embellissement. Une 
nouvelle et grande buvette sera aménagée au football, des fêtes de la plaine viendront 
régulièrement agrémenter la vie paisible du village : vis tchapias, journée multi-sports, 
tombouse, guinguettes...
Le club de tennis, quant à lui, a un grand projet : deux terrains couverts dans un nouveau hall 
avec club-house, vestiaires mis aux nouvelles normes. On a compris que les clubs qui ne 
possédaient que des terrains extérieurs ne pouvaient que vivoter – en cause le climat belge... -
et que les membres se dirigeaient tout naturellement vers des clubs qui possédaient des 
terrains couverts (Spy, La Bruyère, Gembloux pour les plus proches), permettant de jouer 
l'hiver et lors de la saison d'été d'être certains d'assumer les interclubs de mai et juin sans louer 
des terrains ailleurs dès que la météo était défavorable. Il a fallu attendre pas mal de temps les 
autorisations officielles, pour réaliser ce hall mais début octobre 2013, il était enfin 
opérationnel. La Brocante a investi une somme importante , le complément étant pris en 
charge par Infrasports. Il faut dire que la brocante connaît toujours un succès qui ne se dément 
pas d'année en année.
Entretemps, le club avait modifié les deux terrains en bitume poreux en terrains en french-
court, une conception proche de la brique pilée, mais qui avait l'avantage sur celle-ci de mieux 
capter l'humidité et la pluie.
Le système de réservation des terrains a été adapté : chaque membre a accès à un site qui 
représente l'occupation des terrains pour la semaine entière. En quelques clics de souris, il voit 
les 6 terrains, les heures réservées et par qui, et y ajoute son nom. Le système des réservations 
par cadenas sur le tableau paraît dater du moyen-âge.

Cette année là
1991 (eh oui, cela fait 25 ans).
Vous étiez peut-être parmi les 78 
premiers membres du Tennis Club 
Temploux ou vous étiez peut-être 
parmi les quelques centaines de 
bénévoles de la Brocante 91.
Si vous ne vous en souvenez plus 
très bien…, à l'entrée du club 
tennis de la plaine, vous pourrez 
consulter une copie de ces 
documents d'époque (c'était avant 
l'informatique qui ne commença au 
tennis et à la brocante qu'en 
1992). 
Si oui, nous vous attendons au 
club le 8 octobre pour un apéro 
(voir programme en page 13) et 
parler du bon vieux temps, du 
temps présent ou du futur… et 
participer à la fête.
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Six terrains :  deux french, deux briques et deux couverts, une cafétéria superbe avec petite 
restauration et ouverture tous les soirs, des installations dernier cri, un cadre superbe : il n'en 
faudra pas plus pour voir une quantité importante de joueurs s'inscrire à Temploux, à tel point 
qu'il a fallu refuser des équipes entières... Depuis trois ans une école de tennis s'est créée, elle 
compte de très nombreux jeunes avec des cours et des stages toute l'année, et une équipe 
d'animation performante.
Et le tennis-loisir ? Face au succès des cours pour les jeunes et des interclubs, il a bien sûr sa 
place, c'était même un des premiers buts qu'avait souhaité la brocante en investissant de telles 
sommes : permettre à tous de « taper la balle » entre amis, alors qu'on n'est pas compétiteur –
ni performant -. Le comité tennis doit déjà et devra dans l'avenir veiller à un équilibre parfois 
difficile entre ces trois données : les cours pour jeunes (l'avenir du club), la compétition (les 
interclubs et les tournois) et le tennis-loisir. 
De même le bénévolat, qui constitue le seul fonctionnement du comité tennis, et qui demande 
du temps, de l'abnégation, de la solidarité, est le tissu indispensable pour créer et renforcer les 
liens de la communauté . Mais un jour le résultat est là : la plaine, telle qu'elle apparaît 
aujourd'hui 25 ans après son inauguration, est la concrétisation de cet esprit de bénévolat qui a 
toujours animé le village de Temploux.

25 ans : un tournoi particulier…
La semaine précédant la fête du 8 octobre, un tournoi tout à fait particulier sera organisé : un 
tournoi de doubles en 3 catégories : messieurs, dames et mixtes mais chaque équipe formée 
devra avoir deux joueurs (ou joueuses) qui ont minimum 25 ans de différence d'âge.
Qui peut y participer ? Tous les membres du Tennis Club Temploux inscrits en 2016

 tous les enfants et jeunes inscrits à l'école de tennis au 1er septembre 2016. Le papa 
ou la maman pourront faire équipe avec eux (même s'ils ne sont pas inscrits au club)

 tous les premiers inscrits au club en 1991 (la liste peur être consultée au club).
Il suffit de s'inscrire à l'adresse mail : 25ansdelaplaine@gmail.com (ou avec une enveloppe 
dans la boite aux lettres du club) en indiquant les noms, catégorie et la date de naissance 
des participants.
Les matchs se dérouleront sur les terrains couverts les 3, 4, 5, 6, 7 et 8 octobre en soirée 
(entre 18 et 22h).

Jacques Gérard
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8 octobre - fête du tennis



Votre barbecue à la plaine des sports
Le 21 juillet, le président de la plaine Yves Beaufay et le comité de l’ASBL Plaine de 
sports de Temploux avait réuni les membres actuels et anciens des comités de la brocante 
et de la plaine ainsi que ceux des clubs sportifs actifs sur cette surface (football, tennis, 
club de gym, etc.). C’était l’occasion de fêter les 25 ans de cette plaine qui fait la fierté des 
Temploutois mais aussi d’inaugurer le nouveau barbecue qui a été réalisé par ...des 
bénévoles des comités de la brocante et de la plaine (on ne se refait pas…).

1ère période : la Renault 
Clio immatriculée 1-DRG-955 gagne un Wonderbox

« weekend à deux »

2è période : la Skoda 
Fabia immatriculée VPD 648 gagne quatre repas (tout 

compris) chez Alain Dewulf

3è période : la Seat 
Alhambra immatriculée 1-EFE-199 gagne un smartphone 

Samsung Galaxy J5

Le comité de la brocante remercie tous ceux qui ont participé à ce concours et qui ont 
contribué ainsi à faire la publicité de cette manifestation.
Les lots peuvent être retirés chez Mme Isabelle Beudels, chemin de Moustier, 13.
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Ci-contre le nouveau 
barbecue mis à la 
disposition des 

Temploutois sur la 
plaine de jeux et de 

sports
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Monsieur Emile Trefois (rue Carrière Garot, 19 à Temploux) nous a communiqué le courrier 
qu’il a écrit le 9 février 2016 au Ministre des Travaux publics à la Région Wallonne, Maxime 
Prévot. Il nous a paru intéressant de le publier, le sujet étant bien connu des Temploutois. 

Suarlée : un rond-point au carrefour des marronniers
Monsieur le Ministre,
Monsieur le Vice-Président,
Monsieur le Bourgmestre en titre.
Étant donné que vous avez l'honneur d'être notre Ministre des Travaux Publics, des 
Transports et de la Mobilité en Région Wallonne, vous comprendrez aisément qu'il est tout à 
fait normal qu'étant un quidam ordinaire namurois je m'adresse  directement à vous pour un  
important problème de sécurité routière qui nous concerne tous. 
Vous n'êtes certainement pas sans savoir, (le contraire m'étonnerait fortement) que le 
fameux carrefour des marronniers situé à l'intersection des nationales 93 et 958 est 
malheureusement depuis sa mise en service (début des années 70) très souvent, même trop 
souvent le triste théâtre d'accrochages avec parfois d'importants dégâts matériels et même 
malheureusement corporels très graves dont de trop nombreux accidents mortels.

Sans exagérer, il ne se passe pas une semaine sans qu'on ne dénombre un, deux ou trois 
accrochages même parfois plus, à cet endroit très fréquenté notamment par de très nombreux 
poids lourds venant de la Basse-Sambre pour rejoindre l'autoroute E 42 via la nationale 4 
pour aller vers le Luxembourg , Bruxelles ou Liège ou la traversée de Temploux pour aller 
vers Mons.
Il n'est pas rare de voir que des poids lourds pilotés par des conducteurs inconscients 
franchissent à vive allure les feux de signalisation à la phase orange et même à la phase 



TEMPLOUX INFOS 338                                                                                                   p.17

rouge emportés par la lancée de leur mastodonte de plus de 40 tonnes. 
Mais que voulez-vous il n'y a jamais de contrôles policiers  à cet endroit.... ! 
Il a quelques temps et pendant quelques mois, on pouvait lire le long des autoroutes sur des 
grands panneaux (certainement  très coûteux) : La Wallonie investit pour votre sécurité. 
De suite Monsieur le Ministre, si cette idée vient de vous et je n'en doute pas, elle est des 
plus louables, je vous félicite et vous en remercie.
Alors qu'attendez vous pour saisir votre administration de l'importante nécessité de mettre en 
place un rond point expérimental tel que celui qui agrémente le paysage de la sortie 14 de 
l'autoroute E 411 à Bouge à l'intersection avec la  nationale 80, là au moins  c'est du positif 
bien réfléchi.  
Dernièrement à Floreffe, le carrefour de la nationale 90 avec la 958 a été réaménagé de 
manière positive; j'imagine que c'est pour améliorer la fluidité du trafic et augmenter la 
sécurité des usagés. 
Par ailleurs, quand on constate que sur le tronçon de 6.200 kilomètres allant du lieu dit le 
rond point de la Ferme Blanche à Bauce et le pied de la nationale 90 à la sortie de Floreffe, il 
n'y a pas moins de sept ronds points dont un n'était vraiment pas nécessaire est situé à 
hauteur de la friterie ou cette route se termine en cul-de-sac.
Alors,  qu'on nous explique la raison de cet investissement inutile au regard de la grande 
nécessité d'un rond point au dangereux carrefour des Marronniers.
Néanmoins qu'a Suarlée, dans une phase expérimentale, pourquoi n'établirait-on pas un 
rond point provisoire avec des balises en plastic rouge et blanc surtout que dans un premier 
temps pour un tel essai, aucune emprise sur le domaine privé ne serait indispensable.
Là, vous pourriez me répondre à raison, oui pourquoi pas mais il y a des feux de 
signalisations existants qui pourraient poser problème. Je vous répondrais oui c'est vrai mais 
comment a-t-on fait sur la nationale 4 à Suarlée à l'intersection avec la 958 et à 
l'embranchement de l'autoroute E 42, deux endroits ou des feux existaient.
Actuellement, sur la nationale 90 à son intersection avec les accès au village de Moignelée 
on y implante un rond point définitif, là aussi c'était un carrefour très dangereux et il y avait 
là aussi des feux lumineux de signalisation.
Par ailleurs, pour vous donner un exemple que la volonté de l'administration n'y est pas, c'est 
que déjà en 2000, un jeune étudiant de Temploux avait évoqué lors de son travail de fin 
d'étude (en travaux publics) l'importante nécessité de la mise en place d'un rond point à cet 
endroit. Il avait même réalisé des plans très précis sur l'élaboration de cet ouvrage, ce qui lui 
a valu une très grande distinction pour ce travail laborieux et pertinent.
Voilà Monsieur le Ministre, Monsieur le Vice-Président, Monsieur le Bourgmestre en titre le 
sentiment d'un habitué de ce carrefour certainement partagé par tous les usagés passant 
chaque jour à cet endroit très dangereux.
Ayant l'intime conviction que vous ne resterez pas insensible à cette déplorable situation j'ai 
l'espoir profond que vous y réserverez un intérêt légitime de sécurité routière qui vous 
incombe.
Avec mes remerciements pour l'attention toute particulière que vous accorderez à ce 
courrier, et dans l'attente du plaisir de vous lire, je vous adresse, Monsieur le Ministre, 
Monsieur le Vice-Président, Monsieur le Bourgmestre en titre, mes très respectueuses 
salutations.

Emile Trefois
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Si nouvelle saison signifie nouveau virage, le club en a certainement négocié un important. 
En effet, de nouvelles têtes apparaissent au comité qui en avait bien besoin. Ce dernier a 
choisi un nouvel entraineur, Marc KESCH, très jeune dans le métier car il ne comptabilise 
que deux années d’expérience à la tête de Flawinne B dont il a, il faut le souligner, mené 
au titre de la P4 ses joueurs. Son premier objectif fut de garder les joueurs qui ont terminé  
la saison passée en boulet de canon. Seuls Martin BEINE et Steve GOFFIN s’en sont 
retournés chez les voisins Rhisnois qui viseront le titre en P2. L’un ou l’autre ayant arrêté, 
il restait 13 joueurs à sa disposition.
Un grand travail de recrutement a donc dû être réalisé :

Gardiens : Michaël DOUMONT (Rhisnes) pour remplacer Steve GOFFIN et épauler 
Kevin SPRUMONT
Défense : Nicolas BREBAN, Nicolas DEL’AQUILA, Arnaud DESMET, Kevin 
MAFFEIS et Clément MANIQUET verront les renforts de Giuseppe  CALTAGIRONE 
(Châtelet), Benoît CAMBIER (Meux), Gilles DOHY (Flawinne), Antoine FEVRIER 
(Spy) et Quentin LOPPE (Onoz).
Entrejeu : les anciens Bastien ANCION, Louis LAROCK, Floryan MASSART et 
Bruno RASE seront épaulés par Benjamin DOUNIAUX(Flawinne), Thomas ROSE 
(Grd-Leez), Alex FEVRIER (Spy) et Julien WAUQUAIRE (Bossière)
Devant :  Emeric DELVAUX, Thomas ADAM et Michaël TAN verront arriver 
Anthony BODART (Taviers) et ludo NOEL (Floreffe).

Un noyau important mais l’expérience des saisons passées démontre qu’ils seront tous 
utiles. Il suffit de jeter un regard sur la seconde partie de la saison passée où il ne restait 
que 15 joueurs disponibles. Comme d’habitude, un fort ancrage local est une priorité car 3 
nouveaux arrivants sont temploutois ce qui porte le total à 12 !
L’ambition sera de passer, enfin, une saison tranquille dans cette P3A qui sera très relevée 
et dont les ténors devraient être Jambes, Fernelmont, Taviers et Bossière. D’autres équipes 
seront à l’affut et espérons que les aviateurs en feront partie.
Chez les jeunes, nous avons la joie de toujours compter sur François LUCAS qui a bien 
compris que les futurs joueurs de l’équipe fanion, toujours de plus en plus nombreux, 
devaient avoir une formation correcte. Par exemple, Michaël Bolain qui a une expérience 
certaine en la matière coachera une équipe. Les résultats sont d’ailleurs toujours de plus en 
plus encourageants.

MATCHS DES DIABLES ROUGES
SUR GRAND ECRAN A LA BUVETTE DU CLUB

6 septembre 2016 à 20H45 : Chypre-Belgique
7 octobre 2016 à 20h45 : Belgique- Bosnie

La saison
2016-2017

Jean-Marie Desmet
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J’organise des cours de couture ouverts à tout public (confec�on de 
vêtements, accessoires de mode, ameublement, …), afin de répondre au 
mieux à vos a�entes et d’organiser les sessions par groupe de niveau 
équivalent, je souhaiterais vous rencontrer lors d’une séance d’informa�on 
qui se �endra le jeudi 8 septembre 2016 à 18h30 à mon domicile.

Si vous êtes intéressées, 
merci de bien vouloir me 
confirmer votre présence à la 
séance d’informa�on.

Voici mes coordonnées :
Isabella Iovine
Chemin de Mous�er 114
5020 Temploux
081/55.91.17
0479/44.64.23
isabella.iovine@skynet.be

Vente de bois de chauffage
JLG BOIS DE CHAUFFAGE 

vous propose du :
 Bois à 40,00 € le stère

(Rondin de 6 à 12 cm de diamètre coupé en 33 ou 50 cm).
 Bois secs freine, hêtre, chêne, érable, bouleau coupés en 33 ou 50 cm : 

65,00 €/stère à partir de 3 stères ; 
59,00 €/stère à partir de 10 stères.

Livraison gratuite dans un rayon
de 20 km de Temploux.

Pour plus d’information ou commande :
Jean-Luc Geerts

Tél. : 081 55 91 17 – GSM : 0498 39 91 32
Email : bois.chauffage.jlg@gmail.com
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Fête de Sainte-Wivine

Beau succès, beau temps et beaucoup de monde pour la fête de Sainte-Wivinne du dimanche 3 
juillet. Comme chaque année, ce fut l’occasion de fêter les couples jubilaires du village. Cette année, 
Temploux compte dix couples qui fêtent leurs noces d’or, de diamant ou de brillant : 
 65 ans de mariage
Albert Sellier et Augusta Renard (rue du Saucy, 33) 
Robert Bauthier et Rose Gratia (rue Bois de Boquet, 9)

 60 ans de mariage
Louis Bouty et Nicole Lambert (Namur) 

 50 ans de mariage
Raoul De Mulder et Michèle Barré (rue Roger Clément, 11/A)
André Stevelinck et Claire Stryckman (rue Lieutenant Maniette, 4)
Yanic Generet et Francine Namur (rue des Rys, 11)
Arthur Vandercamme et Marguerite Vancamberg (rue Saint-Fargeau-Ponthierry, 29)
Roger Remacle et Claudine Sulet (rue de la Grande Sambresse, 36)
Ahmed Laamaj et Mahjouba Hamdani (chaussée de Nivelles, 328 E)
Michel Morel et Denise Penant (rue de Geugnet, 4)

Une cérémonie plus officielle en présence des autorités de la Ville de Namur aura lieu le 
dimanche 25 septembre à 13 h. 30 dans l’ancienne salle de gym (près de la salle Saint-
Hilaire).

Trois couples étaient présents lors de la fête de Sainte-Wivine. De gauche à droite: Robert Bauthier et 
Rose Gratia, André Strevelinck et Claire Stryckman, Louis Bouty et Nicole Lambert.

Photo Roger Piette
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Travaux au home Saint-Joseph

Le 12 septembre prochain à 14 heures, le CPAS posera la première pierre des travaux de 
reconditionnement de la Maison de repos (MR/S) St-JOSEPH et la construction de 19 
logements Résidence-Services.
C’est plus de 7 millions d’euros qui seront investis pour la collectivité et ses ainés. Projet 
approuvé en 2011 par le CPAS, il se concrétise après tout son parcours administratif.
Les premiers aménagements commenceront fin août, le gros du chantier débutera après la 
mi-septembre. La fin des travaux est prévue pour le premier trimestre 2018. Ils 
s’inscrivent dans un grand plan « ainés » du CPAS concernant d’autres sites :

 début des travaux (rénovation et extension à 100 lits) au Grand Pré à Wépion ;
 finalisation des 2 projets de nouvelles MRS à Salzinnes et à Erpent et dépôt des 

demandes de permis (NB : Les avant-projets ont déjà été approuvés par la Wallonie);
 finalisation des travaux de conception de la future cuisine centrale (Erpent) qui 

servira les cinq MRS du CPAS de Namur, les repas à domicile et la SONEFA ; cette 
cuisine centrale sera conçue pour pouvoir travailler en deux équipes, permettant 
d'atteindre une production de 2000 repas/jour en liaison froide, permettant le cas 
échéant de servir d'autres partenaires.

La cérémonie du 12 septembre sera rehaussée par la présence de M. Maxime Prévot, 
ministre de l’action sociale et bourgmestre de Namur et de M. Philippe Noël, (nouveau)
président du CPAS de Namur.

Rallye des Tiplotains

Notez déjà la date du prochain rallye le samedi 15 octobre 2016. Cette 27ème édition 
aura pour thème "Les Tiplotains mènent l'enquête".
Le rallye sera suivi de son traditionnel repas. Le repas consistera en un buffet de pâtes.
Tous les renseignements dans le prochain Temploux infos.

En ces jours de deuil et de désolation, nous avons rencontré des amis.

Nous avons eu la révélation de l'amitié !
Votre sincère sympathie nous a aidés à vivre ces 
heures pénibles qu'on ne peut exprimer que par le 
langage de l'acceptation.
Profondément touchés de vos condoléances, nous 
vous remercions de votre témoignage de sympathie
lors du décès de

Monsieur Jean-Claude Duchêne
Son épouse Chantal Stroobants, ses enfants 

et ses beaux-enfants ainsi que son frère.
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Linda FLORENT
Pédicure médicale
Se rend à domicile

0494 98 87 79 

Le Salon de Coiffure

FABIENNE
vous reçoit tous les jours

sur rendez-vous

4, rue Sainte-Wivinne
5020 Temploux
Parking aisé

Tél. 081/56 01 31
GSM 0475/69 23 58

Pas de carte bancaire



Ed. resp. ASBL St-Hilaire - rue de la grande sambresse, 39 - tél. 081/56.63.82      
www.temploux.be  - temploux-infos@temploux.be

Rudi REMACLE
Courtier en assurances  

◊ Auto  ◊ Incendie, vol  ◊ Vie privée 

◊ Protection juridique  ◊ Epargne-pension 

◊ Assurance-vie  ◊ Hospitalisation

◊  Assurances professionnelles

◊ Gestion des sinistres
◊ Placements.

SUR RENDEZ-VOUS

Rue Carrière Garot, 15 à Temploux
081/56 69 86 ou 081/56 77 19

rudi.remacle@portima.be
FSMA n° 011561A

www.temploux.be  

